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Directrice Mme De Maria Sandrine 

 

Enseignants 

 

    

 

 

Mme Beaux Charlène. M. Bethoule Jean-Claude, M. Chaput Geoffrey, Mme Coudert Marie, 

Mme De Beaunay Sandrine, Mme Delanne Nathalie. Mme Doudet Gwenaëlle. Mme Gady 

Anaïs .M Gaillard Alain. . Mme Jude Catherine. Mme Lalloué Catherine.  Mme Lechat 

Cécile. Mme Lusso Claudine. Mme Meyzi Sylviane.   Mme Pradeaud Christelle  Mme 

Pedussel Romane . Mme Schneider Elisabeth                      

 Représentants Mairie, 

adjoints au Maire d’Isle 

Mme Fontarensky Pascale. 

Représentants Parents 

d’élèves 

 

 

 

Mme Grard Sylvie. Mme Calvet Magali. Mme Boukhari Ghizlane .Mme Leyssene Anne-

Laure.    Mme Chabrolles Virginie . M. Chbiki Ahmed. M Thomas Patrice. M. Puybaraud 

Eric. Mme Martageix Estelle.Mme Vignaud-Berthon 

 
Invités M Casagrande futur directeur de l‘école -Mme Texier, future enseignante de l‘école 

 
Ordre du jour : 

1. Désignation des secrétaires de séance. Approbation du procès-verbal du dernier conseil 

d'école. 

2. Bilans et prévisions :                                                                                                                                            

- de la situation sanitaire et de l’organisation mise en place.                                                                                                                                            

- du projet d’école                                                                                                                                               

- des activités pédagogiques                                                                                                                              

- des exercices de sécurité                                                                                                                                     

- des liaisons inter-cycles                                                                                                                                         

- de la coopérative scolaire 

3. Points mairie :                                                                                                                                                           

-les travaux                                                                                                                                                       

-les transports                                                                                                                                                

-les équipements informatiques 

4. Rentrée 2021-2022 :                                                                                                                                                          

- Effectifs prévisionnels et répartitions                                                                                                            

- Fournitures scolaires                                                                                                                                      

- Equipe pédagogique. 

5. Fête de l’école 

 

La séance est ouverte à  18h00 

 

1. Ce dernier conseil d’école se tient en présentiel dans le respect des consignes 

sanitaires : port du masque et distance entre les participants sous le préau, cour du bas 

de l’école élémentaire. 

Secrétaire de séance pour ce dernier conseil d’école de l’année scolaire :Monsieur Gaillard. 

La directrice établira, le procès-verbal qui sera, dans les huit jours, affiché aux panneaux 

d’informations de l’école, adressé aux membres du Conseil d’école et déposé sur le blog de 

l’école. 

Le procès-verbal du précédent conseil du 9 mars 2021 est adopté à l’unanimité. 

 

préparation 

CONSEIL D’ECOLE 
du 15 juin 2021 

Ecole Elémentaire Antoine de Saint Exupéry 

Rue Günther Koch 87170 Isle 
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Présence et présentation de Monsieur Casagrande qui sera le nouveau directeur de l’école 

élémentaire dès la rentrée prochaine. 

 

2. Bilans et prévisions : 
 

➢ De la situation sanitaire et de l’organisation mise en place. 

Depuis le mois de mars, nous avons poursuivi l’application des règles définies dans le 

protocole sanitaire, et nous avons continué à appliquer la limitation du brassage entre les 

groupes : entrées et sorties échelonnées, récréations et services de cantine décalés sur les 

temps scolaire et périscolaire. 

 

Les entrées échelonnées ont été organisées pour éviter les attroupements aux abords de l’école 

et nous avons conscience que cela a engendré quelques difficultés d’organisation pour certains 

parents. Cependant les échanges et le dialogue ont en général permis de trouver des solutions. 

 

A propos de la demande d’ouverture des deux battants du portail rue Jean Rebier, la personne 

présente sur les lieux est vigilante quant à la nécessité d’ouvrir les deux vantaux, mais le 

second vantail peut être ouvert par les parents si cela est nécessaire. 

 

Des tests salivaires ont été organisés dans notre école le 18 mars 2021. Ils ont été mis en place 

par l’éducation nationale et l’équipe du laboratoire BIOLYSS. Ces tests étaient proposés aux 

élèves sur autorisation des responsables légaux et aux adultes travaillant au sein de l’école. 

Un seul cas a été détecté et nous avons suivi la procédure habituelle : nous avons fait remonter 

la situation à l’Inspecteur au médecin de l'Education nationale et nous avons suivi les 

consignes imposées par le protocole sanitaire. A chaque cas avéré la procédure appliquée a été 

la même, ce ne sont pas les enseignants qui décidaient seuls des mesures appliquées. Nous 

remercions les parents pour leur réactivité et leur soutien face à ces situations qui ont pu être 

parfois un peu inquiétantes. Nous n’avons actuellement plus de classe fermée pour cause de 

COVID. 

 

Nous conserverons le fonctionnement des rentrées échelonnées et des trois services de cantine 

jusqu’à la fin de l’année scolaire. Cette organisation ne devrait pas perdurer. 

En revanche, les entrées et les sorties par les deux portails permettent davantage de fluidité et 

moins d’attroupements aux abords de l’école et seront conservées. 

Pour la rentrée des classes les parents d’élèves seront informés à temps quant à l’organisation 

de la rentrée et aux nouveaux horaires appliqués.  Comme de coutume une réunion 

d’harmonisation sera organisée entre les écoles et le périscolaire. Les organisations de l’école, 

de la cantine et de la garderie seront définies durant la semaine de la pré-rentrée et 

communiquées aux parents d’élèves via le blog de l’école et affichées à l’école 

 

Question à la mairie : Serait-possible de prévoir un abri pour le portail du bas, rue Jean 

Rebier, pour que les parents puissent s’abriter en cas de pluie ? 

 Madame Fontarensky va poser la question pour voir si c’est réalisable. 

 

➢ Du projet d’école commun aux trois écoles d’Isle : 

Le projet d’école est établi selon 3 axes :  

L’axe 1 pour favoriser l’accessibilité des élèves aux attendus de fin de cycle, c’est-à-dire 

accéder aux compétences prioritaires que sont lire écrire compter et respecter autrui. 

 L’axe 2 pour améliorer la fluidité des parcours en individualisant le parcours scolaire des 

élèves selon leurs besoins et la qualité de la vie scolaire.  
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Et enfin l’axe 3 pour permettre à tous les élèves d’accéder à des parcours culturels, 

scientifiques et civiques. 

Les dispositifs mis en place autour de la valorisation du travail en équipe, des liaisons inter-

cycles, de la pédagogie de projets, notamment le projet E3D, sont des stratégies qui sont à 

conforter, à enrichir et à modifier parfois mais qui permettent aux trois écoles d’œuvrer pour 

la réussite de tous les élèves.  

 

La période que nous venons de vivre a été propice en échanges virtuels et téléphoniques mais 

nous aspirons tous à rétablir des contacts en présentiel. Aussi, si le blog de l’école a 

maintenant une place importante dans la communication avec les familles et que nous 

demanderons à chaque parent de bien préciser leur adresse de messagerie sur la feuille de 

renseignement en début d’année, il est important que cette communication virtuelle reste 

mesurée. 

 

➢ Des activités pédagogiques en lien avec le projet d’école 

Ce fut une année active sans grand séjour à l’extérieur mais dynamique puisque toutes les 

classes ont participé régulièrement à des projets liés à la volonté de l’école de viser à la 

réussite et à l’épanouissement de tous les élèves. 

 

 Le projet E3D est le fil conducteur de nos actions et il permet aux enseignants de proposer 

aux élèves des parcours éducatifs construits et transversaux. 

Parcours santé 

Notre école est labellisée « génération 2024 ». L’USEP a accompagné l’école régulièrement 

tout au long de l’année dans nos projets, et ce dernier trimestre a permis la concrétisation de 

projets sportifs liés à la santé : pas de piscine mais des cycles de rugby et de tennis pour toutes 

les classes, une initiation à l’escrime pour une classe de CE2 et une classe de CM2, une 

initiation au golf, des randonnées pour toutes les classes.  

Les enseignants ont également proposé des jeux sportifs liés aux disciplines olympiques et 

paralympiques. Le savoir rouler a pu être pratiqué sur une période de trois mois  grâce aux 

vélos prêtés par l’USEP. Les élèves des cycles 2 et 3 ont pu améliorer la pratique de cette 

activité et développer des attitudes citoyennes à travers l’apprentissage du code de la route et 

la sensibilisation aux dangers de la route.  

L’aboutissement de ce projet c’est aussi la mise  en place de l’ECOLOBUS qui se prépare 

depuis le premier trimestre et qui a pu voir le jour grâce à la coopération des enseignants, de 

la commune, des parents d’élèves qui ont passé un agrément avec le conseiller pédagogique 

de la circonscription et ont assuré l’encadrement, de l’association véli-vélo, de l’USEP  et 

même des collègues retraités. L’écolobus était prévu sur une semaine, il a été prolongé sur les 

quatre derniers vendredis de l’année. Le bilan est très positif. Une suite à donner l’année 

prochaine sur des périodes précises est envisagée. 

 

M Bethoule fait un point sur le projet E3D : C’est un projet qui a trois ans d’existence. C’est 

un projet fédérateur qui implique la participation de tous les acteurs de l’école, nous saluons 

l’investissement de nos AESH qui sont présentes et actives dans tous les projets de l’école.  

La situation sanitaire n’a pas facilité les échanges entre classes et les rencontres de 

partenaires. Un bilan est à l’étude avec l’ensemble de l’équipe pour permettre à chacun 

d’exprimer son ressenti et envisager de nouvelles organisations ou activités.  

 

Mme Pradeaud fait un point sur l’association USEP : Quatre classes étaient affiliées cette 

année et si les déplacements et les rencontres inter-écoles n’ont pas été possibles, l’USEP a 

proposé régulièrement des activités riches et variées au sein de l’école et a prêté du matériel 
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bien utile pour tous les cycles. Cette année les cotisations ont été prises en charge par la 

coopérative de l’école : (5,50€ par élève affilié). Les enseignants souhaitent poursuivre cette 

collaboration avec l’USEP l’année prochaine.  

Monsieur  Puybaraud précise que l’APE pourrait aider à ce financement. Nous l’en 

remercions. 

 

Le parcours santé se poursuit également avec des réflexions menées régulièrement dans toutes 

les classes sur la consommation éco-responsable et anti gaspillage.  

Mme Lalloué précise que nous avons eu des interventions de l’association « zéro waste » et 

que nous travaillons en étroite collaboration avec le périscolaire et la cantine.  Nous avons  

initié un projet avec Mme Guilleminot, responsable du restaurant scolaire, sur ce thème qui 

permettra l’an prochain à tous les élèves de travailler sur la saisonnalité, les circuits courts et 

des recettes  de cuisine « écoresponsables et anti gaspillage ». 

 

 Mme Gady fait un point sur le jardin partagé de l’école : 6 classes d’élémentaires concernées 

cette année. Nous remercions la commune pour la réparation de la pompe, l’arrosage est enfin 

possible. Un panneau précisant « Interdit au public » a été apposé à l’entrée du jardin, mais il 

est rappelé que c’est un jardin partagé et que les enfants et les parents peuvent s’y rendre.  

L’arrosage est compliqué à assurer pendant l’été car l’accès à la pompe est sous clé. 

Une question à la mairie : est-ce que les services des espaces verts auront la possibilité de 

venir arroser un peu pendant les vacances ? La demande sera faite. 

 

Ce parcours santé est lié au parcours citoyen puisque les élèves sont formés aux gestes et aux 

attitudes responsables pour protéger notre planète à travers la valorisation des déplacements 

doux, le tri bien entendu mais également la connaissance et le respect des écosystèmes (le 

jardin, la haie écolier, le ruisseau), la production et les économies d’énergie. 

Ils sont également sensibilisés  au respect entre pairs avec l’appropriation de la Charte de la 

laïcité , la création collective de règles de vie, et une réflexion menée en partenariat avec la 

ligue des droits de l’Homme et le CSP sur le « Non au racisme »  dans le sport et ailleurs. 

 

Parcours citoyen qui s’ouvre forcément sur un parcours culturel : 

-  les trois écoles se sont investies dans la création et la rédaction du journal de l’école 

ECOLOBOUMAG, qui rassemble les productions écrites, les résumés des activités 

pédagogiques des trois écoles. Mme Gady précise que les trois écoles étaient très 

productives en articles. Le journal est vendu au prix de 1 € par souscription, cet argent 

nous permet de faire imprimer le journal par un professionnel sur du papier recyclé. Ce 

projet sera poursuivi l’année prochaine. 

- Cette année encore la classe de Madame Lalloué a participé au concours de poésie 

organisé par la LDH et  a obtenu le troisième prix pour l’œuvre collective de sa classe et 

pour celui d’une de ses élèves. Félicitations aux enfants. 

- La représentation du projet théâtre réalisé par les classes de Mme Gady et Mme 

Pradeaud, autour de l’album d’Anthony Brown « Histoire à 4 voix », aura lieu le 18 juin à 

l'auditorium dans le respect de règles sanitaires strictes. 

-  

➢ Des liaisons inter-cycles 

Au regard du bilan du projet d’école, les liaisons inter-cycles sont apparues comme des points 

à conforter.  

Cette année la situation sanitaire n’a pas permis des échanges réguliers mais en cette fin 

d’année scolaire certaines actions vont être possibles. 

Les enseignantes de GS et de CP ont organisé des échanges de service afin de permettre aux 
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futurs élèves de CP de rencontrer les maîtresses de CP et de partager un temps d’activité dans 

la classe de CP. Il n’y aura pas de brassage entre les classes, les enseignantes de grande 

section prendront les élèves de CP en charge. 

Une réunion d’informations auprès des parents d’élèves des futurs élèves de CP sera 

également organisée le samedi 26 juin de 10h à 11h dans la cour de l’école élémentaire. 

 

Les élèves de CM2 seront accueillis au collège par classe entre le 15 juin et le 25 juin. Un 

projet  a été élaboré entre les professeurs de l’élémentaire et du collège pour permettre un 

temps d’activité autour de l’E3D. Les élèves de CM2 ont également pu participer à des 

groupes de parole, organisés par Mme Mauroux, psychologue scolaire et M Beaugé , maître 

rééducateur, temps pendant lequel ils ont posé des questions et échangé entre eux à propos de 

cette nouvelle étape dans leur vie scolaire. 

 

Un stage de réussite sera organisé sur l’école pour les élèves de CM1 et de CM2 du 23 au 27 

Août 2021. Ce sont les enseignants qui proposent ce stage aux élèves qui ont besoin de 

conforter certaines compétences avant d’intégrer le niveau supérieur. Si les parents d’élèves 

donnent leur accord les élèves doivent suivre régulièrement ces 5 matinées de stage. 

 

➢ Des exercices de sécurité : 

Un dernier exercice incendie, initialement prévu le 8 avril a été réalisé le 4 juin conjointement 

avec l’école maternelle Saint Exupéry, en présence de Mme Gayot, assistante de prévention 

pour la circonscription, de M Tharaud responsable de la gestion des bâtiments et de M Mariaud 

responsable de la sécurité des personnes. 

L’exercice s’est bien déroulé et a permis à chacun de repérer les lieux de rassemblement. 

Un plan complet de tous les points sécurité : alarmes, extincteurs, sorties de secours a été 

établi par les services de la mairie et sera mis à disposition dans les écoles à la rentrée des 

classes. 

Une alarme spécifique à l’alerte PPMS est toujours à l’étude. 

 

➢ De la coopérative scolaire : 

Madame De Beaunay, trésorière de la coopérative scolaire présente un bilan 

provisoire, (des frais de sorties de fin d’année sont encore à considérer). 

 

crédits débits 

participation des familles : 2856€ frais bancaires : 135,75€ 

subvention parents d’élèves : 1400€ matériel pédagogique : 1221,62€ 

photos classes : 784,50€ abonnements, magazines, revues classes, 

BCD : 667€ 

 

 

 

cotisations USEP (licences sportives) : 

634,09€ 

 

 

intervenants projets E3D : 220,80€ 

sortie projet E3D : 132€ 

  Assurance MAE : 213,51€  

 coopératives de classe : 728,55€ 

 total recettes : 5040,05€ total dépenses : 3953,32€ 
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3. Points Mairie : 

➢ Les travaux :  

Les toilettes supplémentaires avaient été demandées en début d’année. Elles ont été réalisées 

sous le préau, elles sont presque terminées et seront prêtes pour la rentrée prochaine. 

 

Le projet « dessine ta cour » dont nous avions déjà parlé au premier trimestre, a été également 

réalisé. Les cours sont ainsi colorées et les élèves s’approprient peu à peu les jeux. 

 

Des salles de classe seront repeintes en fonction de leur état. Un roulement sera établi pour 

réaliser ces rénovations pendant les petites vacances de l’année scolaire prochaine. 

 

➢ Les transports : 

Le bus communal restera à disposition des trois écoles pour toutes les activités sportives et 

culturelles dans le périmètre de la communauté urbaine de Limoges métropole. 

  En dehors de ce périmètre les écoles devront faire appel à des transporteurs extérieurs et 

régler les frais de transport. Une organisation rigoureuse est nécessaire entre les trois écoles. 

Il n’y a pas de budget transport spécifique aux écoles alloué par la mairie. Madame 

Fontarensky précise que les écoles peuvent organiser différemment la répartition de 

l’enveloppe budgétaire de 30 000 € allouée par la commune, en réservant une partie pour le 

transport par classe. Les équipes pédagogiques traiteront ce sujet en conseil de maîtres. 

 

➢ Le matériel informatique : 

Au mois d’Août le remplacement des postes informatiques suivants est prévu : 

- Classe Mme Lechat, - Classe Mme Lalloué,- Classe Mme Coudert,- Classe Mme Schneider 

- Direction Elémentaire St Exupery,- Direction Maternelle St exupery 

- BCD,- Salle des professeurs 

De plus, la nouvelle salle de classe créée cette année, sera équipée d'un vidéo projecteur 

interactif + PC. 

Des demandes renouvelées de la part des enseignants pour :  

- un vidéoprojecteur dans la salle des maîtres, qui serait très utile pour les réunions et les 

comités de pilotage E3D, 

- une vérification des ordinateurs de la classe mobile qui fonctionnent de plus en plus mal 

et les souris sont à changer en urgence. 

 

Madame Fontarensky précise que la commune alloue également un budget pour le 

fonctionnement de la psychologue de l’éducation nationale au sein de l’école. 

 

4. Rentrée 2021 

88 élèves de CM2 quittent l’école et nous accueillons 62 élèves de CP. La répartition 

est envisagée ainsi sous réserve que les effectifs ne varient pas trop pendant les 

vacances. 

Effectifs par 

niveau 

Répartition par classe 

 
CP :  62 21 21 20  

CE1 : 71 21 21 21 8 CE1-CE2  

8+12 CE2 : 87 25 25 25 12 

CM1 : 84 24 24 24 12 CM1-CM2 

12+8 CM2 : 81 24 24 25 8 

ULIS :12 Non répartis pour inclusion 
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Les classes seront affichées le jour de la pré-rentrée. 

 

Les réunions de rentrée devraient être possibles pour chaque classe. C’est une question qui a 

été posée par les parents, il est vrai que cette année scolaire n’a pas été propice aux rencontres 

avec les parents. Ce point sera étudié et proposé à la rentrée par la nouvelle équipe 

pédagogique. 

Les fournitures scolaires : les listes de fournitures seront déposées sur le blog et affichées 

également à la fin du mois de juin. Dans le cadre du projet E3D nous avons mené une 

réflexion autour de l’achat de fournitures respectueuses au maximum de l’environnement 

 

➢ Nouvelle équipe pédagogique : 

Cette année Mme Couquet et M Gaillard partent en retraite.  

Mesdames  Granet, Perrier , Desage et Pedussel partent vers de nouveaux horizons. 

Madame De Maria également. 

Madame De Beaunay , Madame Vernaudon et Madame Texier ont été nommées sur l’école. 

Monsieur Casagrande sera le nouveau directeur de l’école 

 

5. La fête de l’école : 

Cette année, il n’y aura pas de fête traditionnelle de l’école en raison du contexte sanitaire. 

Cependant les enfants chanteront en chorale dans la cour de récréation, nous allons essayer 

d’enregistrer ce moment et de le déposer sur le blog de l’école pour les parents d’élèves. 

En revanche l’APE organisera une fête le 3 juillet sur le terrain de sport des Bayles et propose 

un vide grenier de 9h à 17h, et à partir de 18h et jusqu’à 23h, des jeux pour les enfants, une 

buvette et un point de restauration.  

 

Madame Fontarensky rappelle que la remise des dictionnaires, offerts par la commune aux 

élèves de CM2, aura lieu le vendredi 25 juin après-midi et conclut en remerciant l’équipe 

pédagogique et les parents d’élèves pour leur dynamisme et leur disponibilité. 

 

La séance est levée à 20h00 
Remerciements à chacun des membres du conseil d'école et aussi à tous les parents qui nous apportent 

leur soutien dans la réalisation de nos projets et de notre mission.    

          Le 20/06/2021                                      La directrice.                              Sandrine De Maria                       

 


